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'SurUs Droitehonor!fîqf4es delà Chapfllede N' oflre-'DameXEmimonf^
^ la qualité ac Seigneurs de Bujfm en partie.

POUR les Abbé, Prieur, Se Religieux de l'Abbaye Royale de S. Riquier,
Seigneurs de BufTus, Se Seigneurs Suzerains du Fief d'Emimont, Intimez.

Joseph Vaillant, Ecuyer, Seigneur de Romainville-Yaucourt, Seigneur
Direél du Fief d'Emimont, Intervenant, Demandeur Se Défendeur.

CONTRE Dame Jeanne de Bomy , Fewve de Louis de Cacheleux ̂ Ecuyer ̂
JHeurde Bu(]uei i Charles- Ftanqoîs de Cache Icux , Ecuyer , Steur de Bup-
fuel fon Fils ̂ Appellans de la Sentence des Requefies du Palais du !.(> Jan-.
<vier l6pi y ^ encore ledit ôieur de Bujjuel, Jntertienant.

ET contre M Charles le Febiire, Prejîre, Curé de î Eghfe XVaucourt^ EufJisSy
ag'JJiint tant pour luy que pour les MargutUters de cette Fglife , (e difans en
cette qualité Tpjoners Rccenjeurs de la Chapelle de Nojire- Dame X Lmi-
mont, Intcrmenans ̂  Appellans de la même Sentence.

MT contre les quarante - quatre anciens MarguïUiers de cette même Chapelle
X Emimont , Intefvcnans.

t

A Sentence dont efl: appel cnndamnc la Dame de Biifliicl .à faire
effacer la Littre Si Ceinture funèbre , peinte de fon ordre tant au
dedins qu'au dehors de la Chapelle de Nôtre-Dame d'Emimont
yîfttf'e dans l etcndue de ta Seigneurie de liujjtfi apjiartiappartenante aux ̂ bbe' tir
'Religieux de Saint Riquier Cette • ctttencc fait aulli dcfenfes .i la Dame
de uuliuel de prendre la qualité de Dame de Buffus tn partie} elle

ordonne que cette qualité par elle prife, fera rayée des AcFes où elle fe trouvera em-
p!oyée,elle condamne la Dame de Bufluel aux dépens 5 Et à l'égard de l'intervention
& demande des Curé 8c Marguilliers de l'Eglifc ParoilTialc de BuflTus , la Sentence
ordonne que les Parties contelleront plus amplement, elle refcrve les dépens.

Cette Sentence renferme deux chefs -, Le premier chef regarde les Droits hono
rifiques 8c. la Jullicc de la Chapelle d'Emimont, ils appartiennent au Sieur Vaillant
de Romainville Seigneur djrccl, ( c'eil le fiijet de fon intervention, ) & aux Abbé ôc
Religieux de Saint iciquief', comme Seigneurs hauts Jufticiers. Les Sieur & Dame
de BiiHuel ont voulu ulurper ces Droits fans titre , & étant forcez d'y renoncer, ils ont
fait intervenir les Curé 8c Marguilliers de Buflus , qui n'en ont pas plus qu'eux.

Le deu.xiéme chef concerne la qualité de Seigneur en partie de,Buffus , laquelle
les Sieur 8c Dame de Bullucl ont voulu s'attribuer dans ditfercns Actes , fans droit ny
titre. Il ell necelTaire d'expliquer les prétentions refpectives des Parties, & les Titres
des Abbé 8c iLcligieux de Saint Kiquicr 8c du Sieur Vaillant. Après quoy la Cour ne
trouvera aucune dilliculté de confirmer la Sentence dont efl appel , 8c de rcjettcr
l'intervention des Curé 8c Marguilliers de Buffus rnandiée par les Sieur 8c Dame de
Bullucl, ' ■

Fait Cf explication des Titres fur le premier Chef.

La Ch.ipelle de Nôtre-Dame d'Emimont 6c l'Hcrmitagc v joignant font bâtis fur
le tief qui porte le même nom , appartenant au Sieur VallLmt , clic efl ficuée au
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milieu de la campagne, dans le territoire y Seigneurie ̂  haute psjlicede Bufut, éloignée
d'un quart de liouë, Si ablolunienc iiidcpcndance de l'bglile Paroiflialc de BulFus,
Elle ell régie par laCoiicume locale de la Prcvofté de Saint Riquier > Elle a fa Fabri-
que & les Marguillers particuliers j c'cft fimplement une Chapelle de dévotion con-
lîruite long-temps après l'Eglife Paroiinale 5 Elle dépend du Fief d'Emimont j qui
luy a donné fou nom , appartenant au fieur Vaillant, qui en e(t le Seigneur direél,
les Abbe & ll.eligieux: de Saint lliquier en (ont les Seigneurs Suzerains, hauts
Judiciers, c'eft ce qu'il ell facile de prouver.
En effet le Fief d'Emimont, fur lequel ell baille la Chapelle, ell fitué dans le ter

ritoire & Seigneurie de BulTus, il ell enclavé de toutes parts des mouvances de
l'Abbaye de Saint Riqnier Seigneurs de Buflus j il ell encore environné de tous cotez
par les terres du domaine de cette Abbaye ; enforte que les Abbé & B.eligieux ont
pour eux l'enclave général , 6c l'enclave particulier ; C'cll un double droit , il ne
s'en peut de plus parfait. Ces deux enclaves ne font pas douteux , ils font prouvez
par différents Titres produits au Procès, 6c nottammenc par un ancien Cartulaire

cotrr flic.

* 7® piece d-: U venibre 16^6. * qui porte, Qfie trots journaux de terres tiennent d'un bout aux terres de la
cotte A iu Cenfe de Diiffus appartenante à l'Abbaye, d un bout à laTerre ou ejl bajiie la Chape lie Nojlre Dame
*  ptscc le la d'Emimont. Une Sailine du i8 juin i6n, * de plulîeurs immeuldcs, qui font tenants
Cette Adm'fac. à la piclfcnte , «/e ZfHjj/îis << fwJ'wowf. Tous ces Acles portent précifement que

les Terres qui environnent la Chapelle d'Emimont , relèvent de l'Abbaye , à
caufe de la Seigneurie de Bulllis , 6c que les Oiïïciers de fa Jullice en ont reçii les
aveus, donné les faifines, 6c que les Abbé 6c l^eligieuxen ont reçii les droits Sei
gneuriaux , 6c fait les autres Acles d'une Seigneurie 6c mouvance parfaite fur tout le
territoire de Bulfus , Ce fpecialement fur les terres qui environnent la Chapelle.

Les Sieur 6c Dame de Buflucl, 6c le Sieur Curé de Bulfus, ont eux-mêmes fourni
des preuves de la vérité de ces faits. Ils ont produit pluficurs Titres, 6c entr'autres

Cotte C du le Curé, un Procès verbal de compulloire du ̂  Juillet * fait par la Dame de
Jac. BulTiiel portant, ̂ue les jïx journaux de terres tenant à la chapelle d Emintont, tiennent des

•deusc d*tdn dff I , d tm atttvB IfouF atlx terres du Stetfr Boulon ̂
qui en relevent.

Les Sieur 6c Dame de Buffuel ont encore produit un Contrat du i <; Oélobre 1548,* Préméré j'iece jf, vente des fix journaux de terres joignant la chapelle d'Emimont. lefqucls

rac ^ ficue:^au Village de Bupis, tenant des deux cote:i;^0' des bouts aux terres de l'Abbaye.^  11 y a piufieurs autres Contrats de vente 6c faifme des mêmes fix ]ourn.aux, qui ren
ferment les mêmes énonciations. Le fieur de Bulfuel a aulR produit un Contrat du

* 3® p'tecede la i,| Juillet lés'i, * qui porte , Que l'Eglife (3* chapelle Nojlre Dame d'Emimont ejl fttuéc
cette D du ijfac. terroir de Buffii. Ce Contrat ell luivi de différents autres qui contiennent les

mêmes termes. ^ r • j r •
.  . On voit encore que par nn mefuragc du Février 1661 y* fait des fix journaux

de LZZ7T'Z ̂  cft ballie la^Chapcllc, il cil dit que cette chapelle ell fituée fur
ZjiZ le terroir de Bulfus, 6c tenante des deux eotei^i ̂  bout aux terres de l'Abbaye} Ce qui

V  achevé de prouver que la Chapelle ell enclavée d;s mouvances 6c du domaine de
l'Abbaye, 6c lîtuéc fur la Seigneurie de Butins, qui luy appartient, 6c par confequenc
que les Abbé 6: lEcligicnx Ibnt Seigneurs dominans du Fief d'Emimont, 6c ont la
haute Jullice fur la Chapelle de môme que dans toute l'étendue de la Seigneurie de
Bulfus. • Ml • n i
Le Fief d'Emimont appartient au Sieur Vaillant de lEomainville, qui en ell le.

Seigneur dired, 6x qui établit fon droit 6c fon interell au Procès, non-feulement par
les Titres des Abbé dc Ixcligieux, mais encore par des Titres particuliers qui ache-
dc prouver, que la Seigneurie, haute Jullice , 6c les honneurs de la Chapelle, "ap
partiennent qu'à eux Iculs , que les Sieur 6c Dame de Bulfuel, ni les Cure 6c Mar-
miillicrs de Bulfus, n'y ont jamais eu 5c ni peuvent avoir aucune choie.
^ Ces Titres rapp irccz pir le Sieur Vaillant conlîllcut dans un p.irtagc fait le 11
Juillet .1673, n if lequel on voit que le Fief d'Emimont efl échu au Sieui Manefliei,

*  piftc delà l'Abb.ive pour le Fief d'Emimont le 10 Odobrc 1 Ja-eoticC..u 17/i . ^ fnj'conjijlc en un jcurnel, fur lequel ejl bajliela Chapelle Et c ell

Kettec d'u iZfac. U"''' "parque éclatante du droit de Seigneurie 6c haute Jullice appartenant a Abbaye
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fur le Fief d'Emîmonc, 8c la ClinpcUc Mtic fur la terre qui compofc ce Fief, qui a , .
efté vendue par la D.imc Manclliernu Sieur Vaillant par Contrat du 17 Avril i^>96
^ c^uivone tniiiïi ^ qi'c ce FicJ releve de l'abbaye, conjijie dans U johrnel fur lequel la cba-
jielle ejt baflie. Ce |otirav l 8c les lis oiirnaux y joignans appartcnoient tous au 5 ciir
Mantlfier, lequel en vcnJ int les lis journaux par un Contrat du z6 Février 1667, * * nlece de la
à fait joindre à U ininuttc de ce Contrat une déclaration de 4 Mars en luivant, 17//te.
faite par le fieur Partcu ' acquéreur portant, Que dans la "Vente des fix journaux nejlott
compris le Fief ou arriéré Ftefd' Emnnont  ,- preuve certaine que ce Fief a ton jours cllé con-
lervé dans la famille des Manellier jufqu a ce cpi'il a palfé au Sieur Vaillant j qu'il
eftoit ditîercnt & ne dévoie pas dire confondu avec les fix journaux vendus par le
Contrat du 16 Fc'vrier xGC-)"]. Le Sieur Vaillant cft donc propriétaire du Fief d'Emi-
mont, il le releve de l'Abbaye 5 11 faut donc convenir que les Abbé 8c ILcligieux
joints avec le fieur Vaillant, font IcsTculs Seigneurs immédiats & Suzerains de ce
Fief, 8c de la Chapelle qui elt bâtie dcflus 5 Eux feuls font par confequent en droit
de joiiir de la haute Jultice 8C des honneurs de cette Chapelle : 8c d'empêcher
rufurpaiion qu'en ont voulu fa're les Sieur 8c Dame de BufiTuel, en y faifant pein-i
dredes Littres 8c ceintures funèbre , en prenant toutes les autres marques d'une par~
faite Seigneurie. Cette entreprife des Sieur 8c Dame de Brufiiiel a caufé d'autant
plus de lurprife, epic leurs auteurs ont toujours reconnu n'avoir aucuns droits de Sei
gneurie, ni de haute Jullice lur le Fief, ni fur la Chapelle d'Emimonr, & au con-:
traire lont demeurez d'accord que ce droit appartenoit au Sieur Maneflier de Mai-
fon à caufe de fon Fief d'Emimont : c'ell: pour établir ce fait que le Sieur Vaillant
a produit une Lettre miflîvc , * écrite il y a plus de foixante-dix ans, 8c fignéc d'An-» * Prm'ereplcce
toinette le Sage veuve du Sieur Cachcleux , 8c de Jacques Cacheleux Sieur de Po-
pincourt lôn nls, qui pofl'edoit les mêmes Fiefs 8c biens dont jouilFent aujourd'huy
les Sieur 8c Dame de Buirucl, laquelle porte , que leurs Armories ejlant alors en la cha.
pelle , nejîoient pour nuire au fieur Manejjier . qu'ils fçayoienc que fes Predecejjeurs font les Ref-
tauraceurs B'enfaifteiirs delà chapeile A caufe du Fitfou arriéré Fief-, dont dépend le demy
journel terrain de la Chapelle , qu ilpouragarder cette Lettre pour afjurance que les j^rmotries
des Cacheleux, ne font delà chapelle qu'à la tollerance du Sieuir Manejjier. Ce lont les propres
termes de la Lettre t^ui a elle reconnue par Arrtll contradidoire , qui renfrme uu
Aveu parfait, f|ue les droits honorifiques de cette Chapelle n'ont jamais appar
tenu aux Sieur Se Dame de Buffuci , ni .à leurs auteurs , mais feulement aux Sei
gneurs directs cC Suzerains du Fief d'Emimont , qui lont les Abbé 8c llelitrlcux
de Saint Riquier , 8c le Sieur Vaillant. ^

Cette vérité ell encore confirmée par difrerents autres Actes, 8c cntr'autres par
une Rcquclte prcfcntée au Sieur ManelFier le 11 Aoull 1686', * par le Curé de BuflTus
8c Yaticourt, fe dilant Chef 8c Adminiftrateur de la Chapelle d'Emhiiont 8c par les
Marguilliers en charge 8c anciens de cette Chapelle , tous habitans 8c paroiflicns de
BnlFis , par laquelle i's difcnr , que les tuteurs du Sieur Manejjier font les Fondsteurs ̂
lien faittursde la Chapelle , que fon Fief d'Emimcnt avoit donne' le nom à cette chapelle j ils pro
mettent de rétablir/es ^rmes ainfi quelles y avoient ejlé autrefois. Ce font encore les pro
pres termes de ct tte Requclte qui a elté accepté par le Sieur Manellier devant No
taires le 4 Septembre 1688, qui prouvent nettement que les Seigneurs du Fief d'E
mimont ont toiijours eité reconnus par toutes les Parties, pour les feuls 8c Icaitimes
Seigneurs 8c hauts Jufticicrs de la Chapelle. ^

Apres des aveus fi formels 8c des preuves fi autcntiques , efto't-il permis aux fieur
& Dame de Bullucl de vouloir ufurpcr la Seigneurie, la haute Jullice 8c les droits
honorifiques de la Chapelle d'Emimont, 8c les enlever aux Abbé 8c Religieux de S.
Riquier , 8c aux Propriétaires du Fief d'Emimont qui en établillent la propriété par
tant d'Acle dilFcrens ? Une telle prétention cfl: d'autant plus furprenante, que les S''
8c Dame de Bullucl n'ont ny Titre ny préfomption pour l'autorifer.
En efFct la (enlc chofe que les Sieur ôc Dame de BtilTuel ont oppofé pour foiucnir

leur cntrcprUc, a cflé de dire qu'ils cftoient propriétaires du Fief du Patronage de
1 hglifc Paroîmalc de BuflTas & Yaiicourr, qu'ils avoient les honneurs de Patrons dans
cette Eglilc , &: dclA ils ont voulu tirer cette fanfTc confcqucncc , qu'ils dévoient avoir
les meincs^ ^ honneurs dans la Chapelle ( qu'ils fuppofoienc cftre un
îinnc.ce de 1 hgli'e , ) ils ont ajouté que ce Fief de Patronage leur donn./it les droits
Jjonoriliques , & celuy d avoir des Litres dans la Chapelle d Emimont , dont ils ont:
luppolc cltrc les Seigneurs j ainfi qu'on le rcconnoic par leurs Griefs du Octobre
1700.
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Mais il n'y a rien de plus fiiporé , car le Fief du Patronage Cx confiftance, cft bor

née par les- propres Contrats d'acquifiiions qui en ont cité faites, aux feuls droits de
prcicntcr à la Cure de litiflus Y aucourt, de recevoir qtielqtics offrandes avec quel,
qtics menues dixmes: Cela eff juffitié nettement par le Contrat d'acqtiifuion dti

Sous la cotic de Patronage du 4 Aouff i6ii, * & les autres faits depuis •. Or puifque ce droit
ït.du ijltc. cil borne à l'Eglilc Paroiiliale, il ne peut ellre étendu jtifqu a la Chapelle d'Emimonr,

qui en eff éloignée d'un quart de lieue , qui a des revenus fie des Marguilliers parti
culiers , & qui en cft abfolument indépendante.

^ D'ailletirs les Sieur £c Dame de Btifliiel ne font pas Seigneurs de la Chapelle, ils
n'en ont pu raporter aucunes preuve, Se comment auroient-ils ce droit, & comment
vouloir eltre autorifcx, Se avoir des Littres &: les honneurs de la Chapelle , après la
déclaration faite par la Lettre millive d'Antoinette le Sage veuve du Sieur de Ca-
chcleux, Se Jacques de Cacheleux fon fils, qui eff produite'^au 37' fac } portant que leurs
uirmesnefiotent dans cette chapelle qu'à la tolérance du Propriétaire du Ftefd'Emmont Li après
les preuves cy-dciVus expliquées , que les droits de Seigneurie de haute Juffice de

apr<
foutenir un Procès, avoiient aujourd'huy qu'ils ne peuvemt plus prétendre aucuns de
ces droits, qu'ils ont voulu ulurper fur la Chapelle ; En effet parleur Rcquefte du
3® May 1711, ils di fent, que leurs yduteurs ny eux n'ont jamais pre'tendu aucun droit de Seigneu
rie fur la chapelle , que ce droit a toujours appartenu à la Fabrique de Bufjm . qutls ne les comejient
en aucune maniéré aux Curé Marguilliers de cette Fabrique , ils ajoutent qu'ils en relèvent pour
les fix journaux de terre. Ce font les propres termes de la ilequeffe des Sieur Sc Dame
de Bulluel, qui emportent une renonciation 6: un defiffement entiers, des appellations
& demandes qu'ils ont formées juqu'à prefent pour foiuenir qu'ils dévoient joiiir des
droits honorifiques de la Chapelle à caufe de leur droit des Patrons 5 II ne relie qu'à
confirmer la Sentence dont ils ont appelle, à les débouter de leurs demandes, S: les
condamner aux dépens > C'ell une julle fuite de leur opiniâtreté téméraire •. car en
fin puilqu'ils font forcez d'avoiicr qu'ils n'ont aucuns droits de Seigneurie & de haute
JulHce lur la Chapelle : pourquoy appeller de la Sentence qui conlerve ce droit à
î'Abbaye ? pourquoy faire une Procès de g.iycté de coeur ?

Il eit vray que les Sieur 6c Dame de Buïruel, après avoir prétendu effre, de leur
chef. Seigneurs delà Chapelle, ont pour excuferleur entreprife , dit que le Cure' 6c
les Marguilliers leur ont permis de faire peindre leurs Armes au dedans 6c au dehors
de cette Chapelle.

Mais outre que les Curé 6C Marguilliers n'auroient pît permettre d'ufer d'un droit
qui ne leur appartenoit pas j outre qu'on ne void même aucune permiIRon, c'eft
qu'un tel droit n'eff pas même ceffible 5 à quoy il faut adjoûter qu'un Curé 6c des
Marguilliers ne peuvent en général ceder aucun droit réel, fans une délibération ffe
tou.s les habiians , 6c fans autorité de Juffice s il ne paroift rien de tout cela.

Àppel la. meme Sentence , inter^vention du. Sieur Lefè'vre Curé de ■■
BtiJfuSf tantfoui fon nom que Jom celuy dit Margtiillier, qui éto'tt

tiicolas Vlandnn , lequel l a deJa<votié.

SUITE DU PREMIER CHEF.

. On a obfcrvé cy-dofTns, que les Sieur 6c Dame de Buffuel acaufe du Patronage ..
avoient le droit de prefenter à la Cuic de BulPiiSj ils y ont nommé le Sieur le Fevrc
à prefent Curé ,qui a fait aveuglément tout ce que les Sieur 6c Dame de Builus oui
cru capable d'éloigner leur condamnation.

Pour cela, ils ont fous le nom des Curé 6c Marguillier de l'Eglife de BuITus , pre-
fenté Requeffe aux Requeffes du Palais le 6 Septenibre 165)1.pour effre reçus Partie,
intervenantes en l'Inllance » qui y el'coit lors indecife. Les Cuie 8c Marguilliers m
pretendoienc pas dans cette Requelle agir pour les droits de 1 Eglife de Buifus , mai
feulement pour les tirons de la Chapelle d'Fmimont, dont ils ont pris la qualité d
Trcforicrs 6c il.cceveur" 5 ils ont dit tjue la Chapelle elloit Fief d ellc-meme , 6c qiv
fes Marguilliers en clloicnt les Seigneurs i que cette Seigneurie confiffoit en la Mou
yance des fix journaux de terre y joignans. ^



Mlis comme on ne nniim'tnit ni Titre ni prefomptîon , pour nutorifcr une preteiiJ
tion qui p luvoit plutoit piller pour une vainc imagination , il a cfté ordonne par la
Sentence du 16 janvier m9i,que les Parties coinelleioient plus amplement fur cette
intervention , dont les dépens (ont refervez.

Une difpofition ii innocente ne mct'itoir pas un appel j & tout autre que le Sieiir î
Je Fevrc Cure , luroit préféré lexccution de cette Sentence à un nouveau pVoce's, ou !
Jeroit demeuré dans le lilencc 5 mais il falloir eflayer de tirer les Sieur & Dame de
Builuel du péril ou ils selloient cxpofezparun téméraire appel, interjette dés l'an
née i6pt. C'elc pour cela que le Sieur le Fevre Curé a fait deux chofes j la première
a cité éle prelentcr Kequeile à la Cour le iS Décembre 171a ; * tant fous fon nom , » Secoii'le fiece
que lous le nom du Marguillier de l'rglife , en qualité de Trcforiers & P^eceveurs dé cottt B. du
la Chapelle, pirhnnclle on a demandé d'eftrc reçii Parties intervenantes au Procès j 51 fac,
frttendans que te Fief ̂  lujltce delà chapelle leur appartenait : ce font les propres termes
delà kecpielie,
La dcii <1éme a efté d'appellcrde la Sentence du 16 Janvier 1691 ; l'appel & l'inter

vention ont elfé reçus par l'Arrcfl: du ii Décembre 1710 * j depuis lequel le *fpneede lA
Sieur le Fevre ieul a donné des Griefs & d'autres écritures, qui fe réduifcnt à foutc- nfac-
nir que la Chapelle cil: Fief d'elle même ; que la Seigneurie & la Jullice en appar
tiennent aux Curé Se Marguillicrs de Bufflisj que les Abbé Se Religieux de Saint Ri-
quicr, ni le Sieur Vaillant, n'y ont rien j qu'ainfi ils ne font pas en droit de faire ef
facer les armes que les Sieur & Dame de Dullucl ont fait peindre dans la Chapelle,
ce que le Curé dit leur avoir permis î preuve que le Curé n'agit que pour favorifer
les Sieur 6c Dame de BuflucL

lêtns àenon-vece'voit ̂ Moyens contré tlnsewentïon ^ tAppel dté
àitttr Curé.

Les Curé 8c Marguillicrs de l'Eglife de BulTus ne font point Margiiilliers, Admini-
ïlrateurs, ni Receveurs, Se n'ont aucune infpcclion fur la Chapelle d'Emimont 5 elle
ell indépendante, Sc éloignée d'un quart de lieue de l'Eglife : elle a des Marguillicrs
particuliers , Icfcyucls au nombre de 44 , font intervcnans au Procès , par Rcqucftc
<1l1 Février lyM * , &I ont conccflé dcfàvoMO J'Intcrvcntion Sc l'ajppcl du Cure )
comme une cntreprifc qu'il vouloic faire fur la Chapelle 3 cette Intervention a elle
reçue par Arrcfl du ii May 1711 , maigre tous les obilaGicsquc le Sieur Curé y ap>-
perçoit, pour railon dequoy il a elle condamné aux dépens, en fûn nom prilfé.

D'un autre collé Nicolas Handrin lors Marguillier en charge , de TEglife Parroif^
fiallc de BuITus , a par adc du 4 Mars 171I5& par une Rcquelte du 15 Juin enfuivant,
* déclaré qu tin avait donné aucun pouvoir d'intervenir ni d'appeller fous Joiinomy que les
Marguillier s de iE^tiJe nejloient ni Mar^uilliers ni Trejorters de la Chapelle 3 quelle avait jes
Marguillicrs ̂  Receveur/ particuliers 3 enjin quil dej avouait L'Intervention l appel faits en
fon nom.

Le Sieur le Fevre voyant éclater fon cntreprifc , a par une Requefte clu 18 Fcvrict
1711*, di:c\avé qu'il eflott vray que les Marguillicrs de l'Lglife nejloientni Marguillicrs y nv
Receveurs Trtjoriers delà Chapelle 3 qu'elle avait fes Marguillicrs particuliers , ̂  qu'il •
toit trompé en appellant en intervenant pour le Marguillier en Charge y qui ejîoit Flandrm^
Depuis ce temps le nom de ce Marguillier n'a plus paru dans le party du Curé , qui
procède fenlpoiir les intcrefts de TÉglifc , [ qu'il cfl: convenu dans (a Rcqucftc du 28
Février, n'avoir aucune inrpeclion fur la Chapelle] & dans le temps que tous les
Marguillicrs , & habitans en gênerai & en particulier le dcfavoiicnt ; de Iri fe tirent
iiaiurcllcmcnt des fins de non-rcccvoir invincibles contre rincervcntion3& l'appel que
le Sieur Curé aflFcdc de loutcnirfcuh

1°, L'appel S: l'intervention font faits au nonl du Margnillier en Charge de l'E
glife > qui clfoic Flandrin, cjui a dcfivoiié l'un & rature , & déclaré que les Marguil-
ïicrs delT.glifc n'ont, aucun droit ni infpcclion fur la Chapelle 3 le Curé en cft con
venu 3 il cit delà fuite qu'il convienne aulfi que Tappel & l'intervention ne font pas
rcccvables.

i"". La Chapelle étant indépendante de rpglifc Paroifiialc, le Curé de cette Eglife
n a pas de drt)it (ur la Chapelle 3 il n'ell pas Partie capable de faire un Procès pour la
Chapell e 3 elle a des Marguillicrs particuliers rcçiis Parties intervenantes ̂ qui delà-
vouent l'appel, l'intcrvcntiou , les cntrcprifcs du Curé : ces Marguillicrs- de la

B



Chapelle.ont"(culs qualités pour ftipulcr fcs inrcrefts, ils ne demandent rien ; le Curé
.feul fans qualité ne .peut donc pas être,e'coiité dans toutes les appellations & dcman-
. dt s, & il ell jurtc qu!il foit condamné aux dépens en fon nom , comme il l'a déjà été
pour railondu même faitjparl'Arreil: du ii May 171,1} puilquene pouvant admini,

.llrer les droits ScIes'revenus de la Chapelle , il ncpcixt les engager ni lesexpofcrà
,être plus que conlommez par une condamnation de dépens, S: cette condanuiation
.pcrfonnelle contre le Curé , cil d'autant plus naturelle , qu'ayant abufé du nom dii
Marguillicr de fonEglife , qui cil innocent, il ne fcroit pas jufte de faire fupporter
,à ce Marguillicr les dépens d'un appel, & d'une intervention qu'il n'a pas.faits , Se
qu'il a deiavoiiée dés qu'il en a eu connpiflance j il y a des demandes précifcs pour
cola.

MOTENS AUFOND
Quand tous les Marguilliers de la Chapelle feroicnt joints avec.le Curé, & quand

ils acquielccroient à toutes (es vaincs prétentions, aolieu qu'ils les dtlavoiient, le
Curé ne pourroii point encore rénlFir 5 en effet, là Seigneurie &. Jullice de la Cha
pelle n'ont jamais appartenu aux Marguilliers de cette Chapelle : on ne connoît poinc
de Fief appartenant à ces Marguilliers pour la mouvance de la même Chapelle: cet-
.te prétention du Curé eft une pure imagination : il n'a pû jufqu'à prefcnt jiiftifîer
d'aucun Titre de Fief, ni en citer le nom ni l'exillancc, niquel eit le Seigneur domi
nant de ce prétendu Fief . il a dit qu'il rclevoit du Roy, mais Sa Majelté n'a ni Sei
gneurie ni mouvance dans le terroir de Buîfus, où cette Chapelle efl fituce , & il n'a
p!i rapporter aucune foy Se hommage , aveu & dénombrement, ni aucune autre
marque que le Roy ait jamais prétendu la mouvance de ce Fief imaginaire, cepen
dant il faut qu'un Fief releve de quelque Seigneur dominant.

Le Curé , pour infinucr que la Chapelle étoit Fief, relevant du Roy, a dit qu'il
avoit été tazécomme Franc-tîtf.
Maison a détruit cette fuppofition,en faifant voir que la taxe de fix livres avoic

été impofée pour Nouveaux Acquêts , fur la Fabrique de la Chapelle , & non pour
aucun Fief : cela tfl: prouvé par la huitième piece de la Cotte E, du 4* Sac s & on ne
peut même le croire autrement, ptiUquc les Egliles qui ont des Fiefs, ne font pas fu-
jettcs à la taxe des Francs-fiefs, qu'on ne demande qu'à des roturiers.

T r> C^ixrc Voulu ioiitcoii* ftm icloo fiir pitilictiri CTonti'.'if.ç de vcore , Eiics dos ïlX
e Journaux de terre joignnns la Chapelle , en ce que pariceux, & notamment par» Cette A celuydiii^ Oétobrc 1548*, il efl: dit qu'ils font tenus de la Chapelle par 13 fols tour-
nois, fans dire, ccnsou furcens, dc que les fix journaux doivent pour toutes chofes,
en cas de vente , 18 fols d'entrée , Sci8 de fortic.

Mais outre qu'une telle déclaration faite par nnVcndeur en fraude,& fans la par
ticipation du véritable Seigneur , ne pourroit luy faire perdre la mouvance qui iuy fè-
roit légitimement acquife , c'efl cpie ces dix-huit fols ne peuvent pafTer que pour im
furccnsjou redevance foncière au profit de la Chapelle j cela ne peut eriger en faveur
de cette Ch.ipclle un Fief, ni faire un Titre de Fief qui n'a jamais été , cette décla
ration fraiululcufc fuppoferoir tout au plus , félon le Curé ,un Fief appartenant à la
Chapelle: mais outre qu'il faudroit toujours prouver l'cxiflancc & la con fi (lance de
ce Fief, c'cll qu'il ne s'cnfuivroit pas que le Fief fcroit la Chapelle même, canine
Eglifc ou une Ch.ipclle pourroit avoir un Fief fans cflrc F<ef.
'Lc-s contrats de vente des fix journaux ne peuvent fcrvir qu'à faire conferver à la

Chapelle les dix-huit fols qu'elle a droit de prendre : on ne les luy contefte pas, il ne
s'en it'it pas au Procès , il s'agit uniquement de la Seigneurie, de la Juflice, & des
droits^honorifiques de la Chapelle : le Curé n'a ni titrcni prefomption qui puifTc faire
croire que ces droits ayent j.imais appartenu à la Chapelle : il rapporte des pièces ,
qui ne donnent à la Chapelle que dix-huit fols tournois, qui ne luy font pas contcflez.

Mais quand par complaifancc on accorderoit puiiriin moment au Curé, que le Fief
' de la Cluipclle appaniondroit à la Chapelle même , il ne pourroit encore s'en faire

aurib'ierl.i Haute Jiiiticc ni les droitshonorifiques , qui eft la feule chofe dont il efl
'  queilion au Procès, car il n'appartiendroit à ce prétendu Fief aucune Haute Juflice,

aux 'er;iH's ilc l'art. 2. dci.i Coûrume locale de Saint Riqiiicr , dont voicy les termes :
Vttjjaur renans nobUmenr (p* en Fief par fuixunte foli p^yifis de relief , vingt fais parifts de
chambél cv/e . n ont telle & /êwW.iWf Seigneurie que le Seigneur , dont tls relevent leur Fief, aim
ont aucuns Moyenne fujhce . quel on dit Vicomnere (3" les autres baffe fuftice, que I on dit fon.
ciere , félon leurs anciens aveu s, denonibremens , ou regifirts fufans mention des droits dejditi
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fif/î. L'arc. 3 de .la mcmc Coùtumo , p'vte , ̂uc le Va^al efttcnti faire ap[>4roir a fin
ffneur'defa }tijïtce.&* Droit Seigneurial s den ejljommé0* rtftis. Aux termes de ces deux
trficlcs, le SieurCuré prttcnd.iiu;ivoir lrkl:"&Jinticc doit en rapporter le Titre aux
Abbé .&: Religieux do Saint Riipiier Sci<;neur,s dominans : il ne le fait pas : il n'y a
(donc ni l-icf ni Jiillicc à prctcndic ; & quand il y auroit lui Fief, il ne luy appartien-
droitaucuuc Haute ju'.lice, Uqutlle appartiendroit toujours aux Seigneurs domi-
«airs, qui font les Abbé & Religieux de Saint .Ricuier,puilquc c elt la djfpofition pre-
dfc .de la Coiiuime. , ̂  ̂ i , i c • n •
LcCurcqui contclk tout, a dit Icgcremcnt que la Coutume locale de Saint Ki-

quicrn'ellqnepourla Ville même, &:'qu'elle ne peut s'étendre furies Villages voi-
-ilns , quoiqu'appartenansà l'Abbaye : mais outre que cette objeaion le détruit d'elle-
jîicme , & parla notoriété publique & commune , c ert qu'il eli: nettement prouve

* 5® piece de
cotte'B.dtijiJproduit un contrat du i6 Février i667*,par lequel le SCVlancflier a vendu les fix jour-

naux de terre joignans la Chapelle , avec cette claufe , que la yentefemt ratijjlce 0*
proupe'e pardevaut le Prevojl de Saint E.iqaicr , qui ejl reconnu pour fu^e. Ce contrat elt aidU
paû'é pardevant un Notaire de la l'revollé de Saint Riquier: le Sieur Cure a encore ^ ^
produitun Acdc du 13 May 1665) *, par lequel ic Sieur Maneflîer en ratifltant le con- * «
jrat de vente des fi x journaux, a conlenti d'ctre cond^amné à l'axecutcr par le Prc;-

v.aac le PrevoH: Royal de Saint aicjuier : le Sieur V.ailjant a de ia part rapporte la .
^Coutume locale de la Terre d*\ aucoLirt ) datie.c du ii Septembre 1^07^ ? dans la- iifac»
.quelje il elt dit , qu'Y aucoiirt, qui tient au terroir de BulTus , 6c mouvant des Reli-
^ieux de Saint Riquier , dépend 0* ejl Jicuédans la Prevojlc de Saint Hiquier y ce qui ejl rc-
pecé en l'article ^

JLes Habicans de Bufliis plaident en première inftance devant le Prevofl: de Saint
Riquier, & par appel au Bailliau^c d'Amiens: la vérité de ces faits cil notoire : il fç^

£*^'"*^1'» rA't"*n frïtTniirou axilc d'en rapporter une iptinité d'autj-es^Pî;cuvcs.
Maisc'ert aller uop loin : les Abbé ôc Religieux' de S.iint Riquier, Se le SicuC

ant Dourroicnt ledilpenfcr d'entrer dans un fi lontr détail : en effet con'Vaillant pourroient l'edirpenfcr d'entrer dans un fi long détail : en effet comment le
Curé p.CLU-il prétendre que le Fief & la Julticc de la Chapelle d'Emimonr, appar
tiennent à fes M.arguilliers, lorlqu'il paroiH que les Sieurs Mancflîerx en ont toujours
çfl.é propriétaires, qu'ils les ont releye de la baye , que fes Ofiiciers en ont donné des
faifines àcaufe de leur Seigneurie de Buflus, que ce Fief a eflé partagé dans la famille
des Mîmefficrs , 6c vendu au Situr Vaillant, 6c davantage, lorlqu'il cft juftifié que le
Sieur Maneifier en vendant les fix journau.x de terre par le contrat du z(> Février 1667
* il s'cil cxprefiément reiervé par l'.néle cllant enfuite , du 4 Mars de la mcme année, * 4® d
le Fief ou arriéré fef d'tniiinont , qui n'eft forti de la famille des Maneflîer que par la CotieD-dui'jj
vente qui en a eit faite au Sieur Vaillant ; 6c enfin lorfqtie le Curé de Buffus 6c tous les
Marguillicrs en ciiarge 6c anciens de la Chapelle, ont par leur Rcquefle du iz Aoufl:
1688 * , déclaré que le Sieur Maneflîer cftoit propriétaire du Fief d'Emimout, que ce
Fief avoit donné Ion nom à la Ch.apellc , que fes Armes y avoienc été autrefois. Le
Sieur le Fcvrc à prcfent Curé eft-il aujourd'iiiiy fculcn état de coutelier des vcritez
que fes Predeccfleurs 6c tous les Marguillicrs ont reconnu , luy qui n'a aucun droit
fur cette Chapelle ?
A cela le Sieur Vaillant adjoùtc que la Damoircllcfa fille étantdeccdéc il y a 4011 5

années, le Sieur le Fevrc Curé à luy-mcmc enterré fon corps dans le Choeur de la
Chapelle d'F.mimont, au pied du grand Autel, qui cil un droit qui n'appartient qu'à
des Seigneurs Hauts Jullicicrs, 8c à des Patrons. Le Sieur Curé n'ofcroit difconvenir
de ce fait, qui luy cllpcrfonnel , 6c qui pourroit cllrc prouvé par tous iesHabitans,
Luyell-il pennij^de dire après cela , que les Abbé 6c Religieux de Saint Riquier, ô£.
je Sieur Vaillant , n'ont ni Seigneurie, ni Haute Jullice élans cette Chapelle ?

SUR LE DEUX lE'ME CHEF.

On a cy-dcvanr prouvé que les Abbé 5c les Religieux de Saint Riqi
Seigneurs de Bulfus 3 cette vérité ne peut cflrc rçvoepéc en doute après
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les Saifincs cy-dcfliis cxpliquc'z ; les auteurs des Sieur & Dame de Bu/fuel l'ont

reconnu par différents Avons , qu'ils ont rendus à l'Abbaye de plufieurs Fiefs, Si
* Cotte du antres immeubles fituez à Buffus, & entr'autres par un du 15 Odobre i6ot, *.Uu
4®yrfe. Relief du 30 Oclobrc 1651* , Un autre du 4 Janvier 1Ô83 j * Un Extrait du RcgiRrc
^  des Cenfives de Buffus dattes des années 1541 6C 1591'*, dans lequel il cft jullifie'cotte ti^.jac. auteurs des Sieur &L Dame de BufTucl ont payé des cenfives à l'Abbaye àcaufc

*cotteAda^.Jac, de la Seigneurie de Bufliis, 6c pour ralfon des mêmes immeubles , qui font encore
aujourd'huy poffedez par les Sieur & Dame de Buffuel. Un Contrat du iz Decem-»
brc 1682, * portant vente des Fiefs 6C rotures fituez à Buffus, aujourd'huy poffedez

» Cotte 2 du par le Sieur de Buffuel, & qui s'ont dit rclevans de l'Abbaye de Saint Riquierj on
4« Uo. ajoutera que le Concrac de mariage de Claude Cachelcux du z-Novembre 1586, *
* Cotte C. du achevé d'établir en faveur de l'Abbaye la Seigneurie de Buffus , & la mouvance des

^  mêmes terres aujourd'huy polTedez par le Sieur de Buffuel, puilqu elles font décla
rées dans ce Contrat, tenues de l'Abbaye, 6c fituées fur le terroir de Buffus.

Les Sieur ôc Dame de Buffuel ne peuvent donc pas fe donner la qualité de Sei
gneurs de Buffus en partie j Ils ont pris cette qualité dans différents Contrats 6cA(fles,
Ils en ont eux-mêmes produit plufieurs j les Abbez & R eligieux ont un fenfible inte-
refts d'arrefter le cours d'une entreprife qui pouroit avoir des fuites dangereufes con*
tre l'Abbaye , 6c c'efl: avec juftice que la Sentence a fait défenfes à ladite Dame de
Buffuel de prendre cette qualité, qui ne luy appartient pas.
La feule chofe que les Sieur 6c Dame de Buffuel ont oppofé pour foutenir leur

entreprife, a elle de dire qu'ils ont plufieurs Fiefs fituez fur le terroir de Buffus,
d'où ils ont voulu tirer cette fauffe cpnfequence» qu'ils pouvoienc fe dire Seigneurs
de Buffus en partie,

Mais il n'y arien de plus vain, ni de plus foible, caries Fiefs qui leur appar
tiennent ont chacun leurs noms particuliers, 6c aucun ne porte le nom de Buffus?
Ils peuvent mettre dans leurs qualitez les noms de leurs Fiefs particuliers 6c de leur
fituation ; mais cela ne les autorife pas à fe dire Seigneurs de Buffus 5 le fens naturel
les Arrefls 6c Règlements citez par Maréchal y refiffcnt égallcment j cette qualité
ufurpée elt d'autant moins fuportable, que la plupart de ces Fiefs relèvent direéle-
ment de l'Abbaye de Saint Riquier, une bonne partie des autres releve de la Sei-

V  . . r gneurte d'Y-ancourt . dont les AbWrts'^ li'.clisîieux.xlont Seigneurs Suzerains ; . nforte
qu'on peut dire qu'ils font Seigneurs dirci^s, ôC Seigneurs dominans de la plus grande
partie des petits Fiefs, appartenans aux Sieur 6c Dame de Buffuel, qui devroieuc
avoir de la pudeur de vouloir porter le nom d'une Seigneurie dont ils font Vaffaux
par tant d'endroits.

Par ces confidcrations les Abbé 6c Religieux de Saint Riquier, 6c le SieurVaillant,
efperent que la Cour prononçant fur les appellationt, confirmera avec amende 6c
dépens, la Sentence en tous fes chefs, fans s'arreller aux interventions ôc demandes
du Sieur de Buffuel, non-plus qu'à celles du Sieur le Fcbvre Curé , faites tant fous
fon nom , que fous celuy des Marguilliers de fou Eglifc, 6c qu'elle le condamnera
en tous les dépens en (on nom privé, conformément à l'Arrefl du zi May lyii.

Movjieur G E N O U D , Kappotieur.
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